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homme d’Etat. Avec le ministre de la guerre, il a satisfait, ce 
faisant, le désir du commandement supérieur. Les généraux 
Cadorna et Porro ne sont pas seulement de vrais hommes de 
guerre. Ce sont, eux aussi, de grands chrétiens.

COURTES REPONSES 
A DIVERSES CONSULTATIONS

PORTIONCULE DES DEFUNTS
I

Où peut-on se procurer la médaille de saint Benoît qui fait ga
gner une indulgence totics quoties, le jour des Morts, et par qui 
peut-on la faire bénir ?

On peut se procurer facilement cette médaille chez les mar
chands et les libraires. On la distingue de l’ancienne surtout 
par sa forme qui est ronde (l’ancienne est ovale). Quand aux 
prêtres qui peuvent la bénir, ce sont les PP. Bénédictins et 
quelques prêtres peu nombreux qui ont otbenu ce pouvoir des 
Bénédictins à Rome. Ceux qui n’ont que le pouvoir de bénir 
l’ancienne médaille (ovale) ne peuvent, de ce fait, bénir la 
nouvelle (ronde). Mais celui qui a obtenu le pouvoir de bénir 
la médaille jubilaire doit se servir de la même formule qui. 
pour bénir l’ancienne médaille.

Toutefois, on n’a plus besoin de recourir à cette médaille 
jubilaire de saint Benoît pour pouvoir gagner une indulgence 
toties quoties, le 2 novembre. A cause de la difficulté qu'a
vaient les fidèles de se procurer cette médaille, surtout dail
ies pays où les Bénédictins ne sont pas bien répandus, comme 
aussi en faveur des âmes du purgatoire, Notre Saint-Père îe 
pape a accordé, le 25 juin 1914, que cette indulgence pût dé
sormais, être gagnée par tous les fidèles de l’univers, dans 
toutes les églises et chapelles publiques et même semi-publi
ques. Tous peuvent donc, cette année, comme l’an dernier, et
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